
 

 

 
 
Québec, le 7 décembre 2023 
 
 
 
Me Rady Khuong 
Vice-présidente de la section juridictionnelle 
Commission d’accès à l’information du Québec  
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
 
 
Madame, 
 
Conformément à l’article 108 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), je vous désigne, avec l’accord 
du Premier ministre et du Chef de l’opposition officielle et après consultation du chef du deuxième 
groupe d’opposition et du chef du troisième groupe d’opposition, présidente de la Commission 
d’accès à l’information pour assurer l’intérim à compter du 6 janvier 2024, pour une période qui ne 
peut dépasser 18 mois. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, mes plus cordiales salutations.  
 
 
La Présidente, 
 
 
 
 
 
NATHALIE ROY 
 
 
 


